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declaration d'indemnité pour faute grave

Par fleur 27, le 10/07/2012 à 14:01

bonjour,
je viens d'être licenciées pour faute grave, j'ai malgrés tout touchées une indemnité
transactionnelle, faut t-il que je la déclare au pôle emploi sachant que l'attestation destinée à
pole emploi rien concernant cette indemnité n'est indiqués?
merci d'avance.

Par P.M., le 10/07/2012 à 14:46

Bonjour, 
L'indemnité transactionnelle doit être obligatoirement déclarée à Pôle Emploi...
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